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Fin de la complaisance 
Agir face à la montée de la haine  
et de la violence

Le 2 octobre souligne la Journée internationale  
de la non-violence. Malheureusement, cette année,  
il n’y a pas de quoi célébrer. 

Le bilan ne cesse de s’alourdir. Les crimes motivés par la 
haine augmentent année après année. Les féminicides sont 
en hausse. Les violences racistes et xénophobes sont en 
hausse. Les attaques LGBTphobes sont en hausse. 

La désinformation prolifère dans nos médias et dans la 
sphère politique, alimentant les peurs et les paniques 
morales. Des propos discriminatoires circulent de manière 
décomplexée dans les milieux de travail. Des ateliers de 
sensibilisation qui promeuvent l’inclusion dans les écoles 
sont perturbés. Des drapeaux et des espaces représentant 
les communautés les plus marginalisées de notre société 
sont vandalisés. Des manifestations visant ouvertement à 
attaquer les droits des personnes trans et non-binaires se 
multiplient dans l’espace public. 

Nous, membres de la Coalition contre la haine, avons  
mobilisé notre réseau communautaire, multiplié nos efforts 
sur le terrain et développé nos expertises en recherche et 
en intervention. Pourtant, sans collaboration ni soutien de  
la part du gouvernement du Québec, nos actions  
demeureront insuffisantes.  

Le gouvernement du Québec doit se munir d’une vision 
claire et d’une stratégie transversale pour faire face à cette 
montée de la violence. Il l’a fait par le passé en se dotant du 
Plan d’action gouvernemental La radicalisation au Québec :
agir, prévenir, détecter et vivre ensemble (2015-2018) qui 
visait spécifiquement la lutte contre le terrorisme et les  
extrémismes politiques menant à la violence. Ce Plan doit être 
renouvelé et s’adapter aux transformations idéologiques et 
politiques des mouvements radicaux menant à la violence, 
aux stratégies émergentes de communication, de diffusion 
et de recrutement ainsi qu’aux nouvelles technologies. 

Nous unissons nos voix pour revendiquer  
que le gouvernement du Québec :   

• lance un Plan d’action gouvernemental interministériel
pour lutter contre la montée de la haine et de la
violence envers les groupes sociaux les plus marginalisés
dans notre société ;
– que ce Plan adopte des mesures concrètes qui

ciblent la haine et la violence en ligne ;
– que ce Plan implante des mesures concrètes qui

ciblent la désinformation alimentant la haine et la
violence ; 

• concerte ses actions avec les organismes membres de la
Coalition contre la haine afin de mieux comprendre leurs
préoccupations et saisir la réalité du terrain ;   

• finance l’action communautaire autonome engagée dans
la lutte contre la haine et la violence.

Le Québec veut promouvoir et défendre les valeurs  
d’inclusion et de vivre-ensemble, tel qu’annoncé dans la  
Loi J-1.001 proclamant la Journée internationale de la  
non-violence. L’inaction du gouvernement face à la  
recrudescence de la haine et de la violence menacent ces 
piliers de notre société : mettons-y fin ensemble pour bâtir 
un avenir inclusif, égalitaire et sécuritaire pour tous·tes. 

À propos de la Coalition contre la haine  

La Coalition contre la haine est une initiative du Conseil  
québécois LGBT, l’organisme de défense des droits des  
personnes LGBTQIA2+ regroupant plus de 75 organismes 
LGBTQ+ situés dans toutes les régions du Québec. La  
Coalition contre la haine rassemble de nombreux organismes 
communautaires, associatifs, publics, parapublics et privés 
qui sont préoccupés par la montée de la haine et qui  
demandent des actions gouvernementales supplémentaires 
pour la contrer.
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